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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Comite international de la Croix-Rouge
Agenee des Prisonniers de guerre a Geneve

Un grand nombrc do 110s loctours —

nous sommos a memo de le constator

frtiqucmment — no sont pas exactement
Orientes sur le Comite international do

la Croix-Rouge, dont le siögc est ii

Geneve.

Lorsquo, au milieu du sihcle dernier,
Henry Dunant a saisi 1'opinion publique
des miseres terribles qu'entrainont ä leur
suite les guerres et les combats, par la

publication de son muvre immortelle Un

souvenir de Solferino*), e'est la soci6te

d'utilitd publique de Geneve qui a fait
siennes les geiEreusos propositions do l'au-

teur. Au sein de cctte association philan-
thropique, MM. Moyider et le general Du-
four formferent un comitt: dans le but d'ar-
river a faire adopter les mesures pr<*conis6es

par Dunant dans les diff^rents pays. C'ost

ce comit<5 qui a convoque ii Geneve les

conferences do 1863 et de 1861, presidees

par le general Dufour, et qui a obtenu la
signature dc la «Convention de Genbve ».

Mais <(. Comite international de la
Croix-Rouge» pst rcste on fonctions dös

lors, servant de lien extremoment utile
entre toutes les associations dc la Croix-
Rouge du monde enticr, et, des son ori-
gine, il s'est toujours complete lui-meme.

Compose de genevois, il eompte au-
jourd'hui comme membrcs:

President: M. Gustave Ador, eonseiller

national;
lel Vice-president: M. Edouard Odier, mi-

nistre de Suisse a Petrograd;
2 Vice-president: M. le prof. Adolphe

dRspine, Docteur on medeeine;

La Redaction dc « La Croix-Rouge Suisse »

pent encore fournir quelques exem ]>la ires au prix
de fr. 2. fe'adresser Palais (i, Neuchätel.

Secretaire: M. Paul Des Gouttos, Docteur
en droit et avocat ä Geneve;

Tresorior: M. Adolphe Moynier, consul

de Belgiquc il Geneve;
Assesseurs: AI. le I)r Kr. Kerriere, Prof.

Alf. Gautier, Prof. Edouard Xaville,
Edmond Boissier, Horace Micholi,
eonseiller national, et Erdddric Barbcy-Ador.
C'est ce Comitd qui a fonde en 1914

l'Agence des prisonniers de guerre dont
nos lecteurs connaisscnt l'activite multifile
et bienfaisante.

L'activite de I'Agcnce des prisonniers
de guerre

L'Agence des prisonniers do guerre de

la Croix-Rouge, qui a ddjii rendu des

services inappreciables aux families des belli-
gdrants, public, dans le dernier bulletin
de la Croix-Rouge, un rapport fort
document*: sur l'activitd de ses nombreux
services.

Les chiffres dos imprimis, oonsommds

par l'Agence depuis son debut, 6tnit au

30 septembre 1915 dc 1,300,000. Le total

des renseignements fournis ä des per-
sonries reques au service de reception
depasse le chiffre de 56,871.

A la meine date, il a passe entre ses

mains en transit 8,121,626 colis. De Ge-
nhve, il en a etc expedids 211,200.

L'Agence avait ete sollicitec par ses

eorrespondants d'insister aupres de la

Croix-Rouge framjaise et allemandc pour
obtenir certains adoucissements cn favour
des prisonniers. Ses efforts out souvent
abouti: ici, c'est une commutation de peine

qui a ete accord6e, Iii, ce sont deux fre-

res qui ont ete placds dans le memo camp.
En assez grand nombre de prisonniers,

surtout en Allemagne, htant occupös dans
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los usincs, la quostiou s'est posee <le sa-

voir si, en cas d'accidcnt professionnel,
ils seraient mis an benefice des assurances

qui protegent les ouvriers. Les gouver-
nements allemand, franqais et anglais, in-
terroghs par l'Agcnce des prisonniers, ont
et6 d'accord pour refuser cette deniande,
les conditions do travail etant trop excep-
tionnelles et particulars.

En revanche, les societes d'assistance

mutuelle, les caisses de secours cntre
prisonniers ont ete officiellement reconnues
et admises, ct, en Allomagno, un regle-
ment a fixe leur fonctionnement dans les

camps.
L'Allemagne a prevu l'affichage dans

les camps des listes respectivcs des

prisonniers, de faeon que cenx-ci puissent
faire leurs observations.

Un mode propre a rassurer les families,
tant sur le camp du prisonnicr que sur
sa personne memo, e'est la photographic.
A ce sujet, 1'agence s'est efforede d'obtenir
des vues de la plupart des camps; mais
si le principe est admis, l'oeuvre est de

longue haieine et d'unc lento realisation.
Cependant, des maintenant, des cartes pos-
tales illustrties sont mises it la disposition
des intöressfe. D'autre part, taut en France

quen Allemagne, les prisonniers sont att-
torises a se faire photographier et pcu-
vent envoyer leur portrait, sur carte pos-
tale, a leurs parents hcureux de revoir
leurs traits an cours d'une si longue
separation. En Angleterre, il s'est crdc une
union photographique, ayant pour objet
d'envoyer gratuitement a tout soldat on
prisonnier qui en fera la deniande, sur
formulaire special, la photographic de ceux
des siens dont il voudrait pouvoir con-
templer l'image.

Des personnes roubaisiennes ayant ete
emmenees comme otages, parce que les
ouvriers de cette ville avaient refuse de
fabriquer des sacs pour les trancheos, une

intervention instante de l'Agcnce a amene,

pen aprfes, la liberation de ces otages et
leur retour a Roubaix. L'Agcnce des

prisonniers ne s'est pas bornee lit settlement
it excrccr son influence; on sait que le

reglenicnt de La Have interdit dans son

article 6 d'cmployer les prisonniers a des

travaux ttyant rapport avec les operations
de la guerre. A plusicurs reprises, l'Agence
s'est fait l'echo de ces plaiutes qui, mal-

hcureuscment, jusqu'it maintenant, n'ont

pas pu etre controiees. Le gouvernemcnt
frantgds a ete amene il adresscr it l'Alle-
magne, par voie diplomatique, une protestation

formelle it cet egard. Un des pro-
blfct nes qui ont, a juste titre, vivement emu
le public et preoccupe l'Agcnce des

prisonniers a ete ecltii des camps de reprc-
sailles. Les autorites allemandes s'etant

imaginees, Mir le vtt de rapports indivi-
duels et de violents articles de presse,

tpte la condition des personnes internees

an Dahomey etait intolerable, s'etaient

avisees, par mesure de rcpresailles,
d'envoyer les prisonniers, notamment les in-
tellectuels, travailler dans les marais et

les tourbieres. M. de Vogue, president de

la Croix-Rouge t'rangaise, protesta tivec
une grande energie aupres de M. G. Ador,
ct, aprhs qu'une delegation se fftt rendue
it Berne, aupres de M. Hoffmann, pour
que ce dernier intcrvienne au 110m dc la

Suisse, et ensuite de multiples demarches,
chat|tie prisonnier, grace encore it 1'inter-
vention dc l'Agence des prisonniers, fut
reintogi-e dans des camps de concentration
plus salubres.

Le cortötre douloureux des tn'ands bles-
o o

ses et grands malades va recommencer
sous pen. En septembre, il en a passe 1709.

Desormais chaquc mois de nouveaux con-
vois rapatrieront, it travers la Suisse, ces

malhcureux infirmes.
En transmettant ses rcmerciements, le

gouvernement francais a declare qtt'il pren-



(i

drait ä sa charge line partie des dispenses
occasionnees de ce fait a la Croix-Rouge.

La question de ce memo echange va
se poser entre l'Italie et l'Autriclie, et

l'Agence des prisonniers l'a expressdmcnt
recommandee ;i I'examen bienveillant de

ces deux Etats.
La question de l'internemcnt en Suisse

des malades definitivcment impropres a

la guerre est en voic de realisation. Le
principe est admis. C'est l'execution, soit
le choix des malades, qui tarde encore, i

II en avait ete de meme pour l'üehange

des «rands blessds. Les gouvernementsö O

traitent directement ce problemc par voic

diplomatique, et le comite de l'Agence
doit se borner ü transmettre au Departement

politique soit les demandes d'inter-
nements, soit les nombreuses offres de

service que les sanatoria, hotels, etc., ne

manquent pas de lui adresser. Les che-

mins tie for fedöraux out accorde, en vue
de faciliter cet internement en Suisse,
des reductions de tarifs, que l'Agence

| s'est hatec de communiquer aux Croix-
Rouges des Etats interesses.

o-<3J>-c- -

Depot central de la Croix-Rouge suisse a Zurich
(Son aetivite jusqu'ä fln oetobre 1915)

Le medecin en chef de la Croix-Rouge,

par cireulaire du 4 aoüt 1914, donnait, il

toutes les sections, des ordrcs priicis sur
('organisation de la Croix-Rouge suisse en

temps de guerre.
Des commissions furent nominees.
Un « Appel » fut fait an peuplc suisse

et public dans tons les journaux, et dans

les rues dc toutes les villes de grandos
affiehes furent plaeardees.

La section de Zurich, sous les auspices
de son devout president, M. le D' A. von
Schulthess, etablissait dans toutes les par-
tics de la ville et des villages environuants
de nombreux postes de collecte pour dons

en argent et en nature. C'est alors que
la ville dc Zurich mit a la disposition dc

la Croix-Rouge le grand local que nous

occupons dans le bätiment historique qui
porte encore son vieux nom « Zur Meise ».

Le local fut occuph dfes le 12 aout comme

poste do collecte de la Croix-Rouge.
Plus tard, par cireulaire du 1<r sep-

tembre, le mddecin en chef de la Croix-
Rouge divisait le tcrritoire suisse en cinq

grands arrondissements et creait dans eha-

cun de ces arrondissements un grand depot
dans le but de recevoir et de centraliser
les dons en nature et, de la, faire les

expeditions aux troupes. Elle organisait
definitivement son action.

Les cinq arrondissements furent divises

comme suit:
Ier arrondissement: St-Gall, comprenant

les cantons de St-Gall, Thurgovie, Appenzell

et Grisons.

IP arrondissement: Zurich, comprenant
les cantons de Zurich, Schaffhouse, Ar-
govie ct Glaris.

IIIe arrondissement: Lucerne, comprenant

les cantons de Lucerne, Bale, Zoug,

Uri, Schwyz, Untenvald et Tcssin.

IV'' arrondissement: Berne, comprenant
les cantons de Berne et Soleure.

Ve arrondissement: Lausanne, comprenant

les cantons dc Valid, Valais, Ncu-
chatel, Geneve et Fribourg.

Mission des depots. La mission on le

travail d'un ddpöt est de:
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